
 
 
 
 
 
 
 

 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE D’ARBITRAGE 
 
 

REUNION DU MARDI 25 AVRIL 2023 
PRESENTIEL 

 
 
 
 
Présents : M. J. DIAS (PRESIDENT), MM. M. ABED, J. CORDON-MELO, J. CARLIER, F. GALLONDE, 
N. RIT, N. SAADA, B. ELHOR, A. BCHIR, J. CROISE, B. FOLTIER, A. GONZALEZ 
 
Assite : M. GRADINARI 
 
Excusés : MM. Y. JABRI, D. DUPUIS, A. AISSAOUI 
 
 
INTRODUCTION - ORDRE DU JOUR 
Après un appel « présents -absents », la réunion est ouverte à 19h30. L’ordre du jour est le suivant : 
 

 Convocations 
 Effectifs 
 Réunion de fin de saison 
 Dossier médical 
 Questions diverses et tour de table 

 
 
CONVOCATIONS 
La CDA, après audition de Monsieur H. S. régulièrement convoqué, décide de lever la suspension dont il 
faisait l’objet. Il est dès à présent désignable. 
 
La CDA, constatant l’absence de Monsieur Y. B. régulièrement convoqué, décide de suspendre Monsieur 
Y.B. jusqu’à la fin de saison. 
 
La CDA, constatant l’absence de Monsieur B. A. régulièrement convoqué, décide de maintenir la suspension 
à titre conservatoire. Monsieur B. A. sera notifié personnellement de sa seconde convocation. 
 
 
EFFECTIFS 
Le District du Val-de-Marne compte 179 arbitres dont 169 désignables. La CDA félicite les nouveaux arbitres. 
 
 
REUNION DE FIN DE SAISON  
La CDA a le plaisir de vous convier à sa réunion de fin de saison qui aura lieu au Siège du District le 21 juin 
2023 à partir de 18h30. 
La forme de cette réunion évolue. Des interventions courtes pour faire le bilan de la saison 2022/2023. 
Comme les années précédentes, nous divulguerons les classements et les promotions de la saison. 



 
 
 
 
 
 
 

 

 

Nous remettrons également les écussons aux nouveaux arbitres. La priorité sera donnée à l’échange et à la 
convivialité entre arbitres, observateurs et membres de CDA. 
Nous vous rappelons qu’à cette occasion, vous pourrez nous remettre vos dossiers médicaux pour la saison 
2023/2024. 
 
 
DOSSIER MEDICAL 
La CDA vous rappelle que le dossier médical 2023/2024 a été adressé par mail à chaque arbitre. 
 
Pour rappel, le dossier médical peut être retourné à la CDA de deux manières : 

 Le dépôt au siège du District (en mains propres à Igor Gradinari) 
 L’envoi par courrier au siège du District (ou par mail à cda@districtvaldemarne.fff.fr) 

 
Dans les deux cas, pensez à faire une copie (et à la conserver) de votre dossier avant envoi. 
 
IMPORTANT : Votre dossier médical doit nous parvenir en une seule fois. Tout envoi partiel ou incomplet 
ne sera pas traité. 
 
 
QUESTIONS DIVERSES et TOUR DE TABLE 
Après un tour de table, la séance est levée à 23h00. 
 
 

PROCHAINE CDA LE 16 MAI 2023 
 
 
      Le Secrétaire de séance       Le Président 

 Nicolas RIT           José DIAS 


